
Fiche de poste : déménageur (H/F) 
 

Fondement juridique du recrutement : 2° a) du I de l’article 3 de l’arrêté du Bureau 
n° 108/XV (fonctions nécessitant des compétences techniques spécialisées ou nouvelles). 

Nature et durée du contrat : Contrat de droit public de 3 ans, renouvelable (CDIsation 
possible). 

Durée normale du travail effectif :  37 heures par semaine (12 jours de RTT par an). 

Catégorie hiérarchique du poste : C 

Contexte du recrutement : départ à la retraite d’un déménageur fonctionnaire.  

Mission : réaliser des opérations de déménagement pour l’Assemblée nationale. 

Compétences : 

Savoir-faire : 
- Parfaite maîtrise de tous les aspects du métier de déménageur (savoir déplacer du mobilier et 
des œuvres d’art, monter/démonter des armoires anciennes, réaliser des emballages maritimes, 
charger correctement un camion, évaluer un cubage, etc.). 
- Aisance avec l’outil informatique. 
 
Savoir-être : 
- Travail en équipe ; 
- Rigueur et fiabilité ; 
- Souci du service rendu ; 
- Discrétion professionnelle ; 
- Adaptabilité et disponibilité. 
 
Formation et expérience : 
- Titulaire du CAP et/ou 5 ans d’expérience dans le métier de déménageur. 
- Possession du permis B. 
Une certification permettant l’usage de chariot élévateur ou de monte-meuble serait appréciée. 
 
Conditions particulières d’exercice : 
- port de charges lourdes ; 
- station debout ; 
- déplacements à pied fréquents. 
 


